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Déclarations des maladies infectieuses 
Situation à la fin de la 39e semaine (02.10.2023)a

Maladies infectieuses :
Situation à la fin de la 39e semaine (02.10.2023)a

Semaine 39 Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année

2023 2022 2021 2023 2022 2021 2023 2022 2021 2023 2022 2021

Transmission respiratoire

Haemophilus influenzae : 
maladie invasive

2 5 2 14 11 5 145 119 69 102 89 51
1.2 3 1.2 2.1 1.6 0.7 1.6 1.4 0.8 1.6 1.4 0.8

Infection à virus 
 influenza, types et sous-
types saisonniersb 

11 16 2 36 70 7 24278 12046 105 12686 11623 45
6.5 9.5 1.2 5.3 10.4 1 276.6 137.2 1.2 192.7 176.6 0.7

Légionellose 19 32 26 67 85 80 638 653 607 459 489 513
11.3 19 15.4 9.9 12.6 11.8 7.3 7.4 6.9 7 7.4 7.8

Méningocoques :  
maladie invasive

2 1 1 3 1 33 13 7 26 10 5
1.2 0.6 0.2 0.4 0.2 0.4 0.2 0.08 0.4 0.2 0.08

Pneumocoques :  
maladie invasive

6 21 7 38 39 41 956 636 407 659 465 328
3.6 12.4 4.2 5.6 5.8 6.1 10.9 7.2 4.6 10 7.1 5

Rougeole 33 32
0.4 0.5

Rubéolec 

Rubéole,  
materno-fœtaled 

Tuberculose 6 6 8 20 29 20 379 359 338 309 284 274
3.6 3.6 4.7 3 4.3 3 4.3 4.1 3.8 4.7 4.3 4.2

Transmission féco-orale

Campylobactériose 135 149 180 630 587 656 6532 7565 6389 4837 5948 5122
80 88.3 106.6 93.3 86.9 97.2 74.4 86.2 72.8 73.5 90.4 77.8

Hépatite A 1 2 3 3 55 54 44 47 39 34
0.6 0.3 0.4 0.4 0.6 0.6 0.5 0.7 0.6 0.5

Hépatite E 2 3 1 6 5 7 86 72 164 64 53 149
1.2 1.8 0.6 0.9 0.7 1 1 0.8 1.9 1 0.8 2.3

Infection à E. coli 
 entérohémorragique

53 29 25 171 119 106 1226 1177 837 955 925 694
31.4 17.2 14.8 25.3 17.6 15.7 14 13.4 9.5 14.5 14 10.5

Listériose 2 10 2 3 76 70 35 58 60 23
1.2 1.5 0.3 0.4 0.9 0.8 0.4 0.9 0.9 0.4

Salmonellose,  
S. typhi/paratyphi

2 2 1 21 8 1 17 7 1
0.3 0.3 0.2 0.2 0.09 0.01 0.3 0.1 0.02

Salmonellose, autres 90 50 41 301 231 190 1818 1729 1451 1381 1396 1160
53.3 29.6 24.3 44.6 34.2 28.1 20.7 19.7 16.5 21 21.2 17.6

Shigellose 2 4 4 11 18 13 184 161 70 116 124 61
1.2 2.4 2.4 1.6 2.7 1.9 2.1 1.8 0.8 1.8 1.9 0.9

a Déclarations des médecins et des laboratoires selon l’ordonnance sur la déclaration. Sont exclus les cas de personnes domiciliées en dehors de la Suisse et de la 
principauté du Liechtenstein. Données provisoires selon la date de la déclaration. Les chiffres écrits en gris correspondent aux données annualisées : cas/an et 
100 000 habitants (population résidente selon Annuaire statistique de la Suisse). Les incidences annualisées permettent de comparer les différentes périodes.

b Voir surveillance de l’influenza dans le systéme de déclaration Sentinella www.bag.admin.ch/rapport-grippe.
c N’inclut pas les cas de rubéole materno-fœtale.
d Femmes enceintes et nouveau-nés.
e Syphilis primaire, secondaire ou latente précoce.
f Inclus les cas de diphtérie cutanée et respiratoire.

http://www.bag.admin.ch/rapport-grippe
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Semaine 39 Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année

2023 2022 2021 2023 2022 2021 2023 2022 2021 2023 2022 2021

Transmission par du sang ou sexuelle

Chlamydiose 160 300 324 941 1118 1104 12757 12988 11827 9455 9748 9134
94.8 177.7 191.9 139.4 165.6 163.5 145.3 148 134.7 143.6 148.1 138.7

Gonorrhée 73 79 109 484 389 365 5806 5084 3796 4460 3830 2878
43.2 46.8 64.6 71.7 57.6 54.1 66.1 57.9 43.2 67.8 58.2 43.7

Hépatite B, aiguë 1 1 1 13 17 13 10 11 10
0.6 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2

Hépatite B,  
total déclarations

12 27 36 85 75 83 1155 1077 974 867 823 759

Hépatite C, aiguë 2 4 10 15 10 8 9 7
1.2 0.6 0.1 0.2 0.1 0.1 0.1 0.1

Hépatite C,  
total déclarations

24 31 29 92 113 90 1079 1006 913 820 779 696

Infection à VIH 12 8 4 20 32 25 336 340 321 248 258 246
7.1 4.7 2.4 3 4.7 3.7 3.8 3.9 3.7 3.8 3.9 3.7

Sida 1 1 2 5 2 38 46 46 28 32 35
0.6 0.6 0.3 0.7 0.3 0.4 0.5 0.5 0.4 0.5 0.5

Syphilis,  
stades précocese 

3 20 18 35 64 46 718 820 651 540 627 511
1.8 11.8 10.7 5.2 9.5 6.8 8.2 9.3 7.4 8.2 9.5 7.8

Syphilis, total 3 28 22 46 82 62 956 1112 865 733 840 671
1.8 16.6 13 6.8 12.1 9.2 10.9 12.7 9.8 11.1 12.8 10.2

Zoonoses et autres maladies transmises par des vecteurs

Brucellose 1 1 9 6 6 8 5 5
0.2 0.2 0.1 0.07 0.07 0.1 0.08 0.08

Chikungunya 20 5 3 17 2 3
0.2 0.06 0.03 0.3 0.03 0.05

Dengue 1 11 9 4 199 80 17 160 69 15
0.6 1.6 1.3 0.6 2.3 0.9 0.2 2.4 1 0.2

Encéphalite à tiques 5 11 5 24 34 25 312 358 291 252 328 255
3 6.5 3 3.6 5 3.7 3.6 4.1 3.3 3.8 5 3.9

Fièvre du Nil occidental 1
0.01

Fièvre jaune

Fièvre Q 1 6 9 6 96 95 88 71 66 79
0.6 0.9 1.3 0.9 1.1 1.1 1 1.1 1 1.2

Infection à Hantavirus 2 2 4 4
0.3 0.02 0.05 0.06

Infection à virus Zika 1 4 4
0.2 0.05 0.06

Paludisme 7 2 4 35 16 25 350 293 231 279 243 202
4.2 1.2 2.4 5.2 2.4 3.7 4 3.3 2.6 4.2 3.7 3.1

Trichinellose 2 4 2 2 4 1
0.02 0.05 0.02 0.03 0.06 0.02

Tularémie 1 2 9 3 11 27 97 137 221 64 89 192
0.6 1.2 5.3 0.4 1.6 4 1.1 1.6 2.5 1 1.4 2.9

Autres déclarations

Botulisme 2 1 1 2 1 1
0.02 0.01 0.01 0.03 0.02 0.02

Diphtérief 5 1 21 1 64 48 3 17 47 3
3 0.2 3.1 0.2 0.7 0.6 0.03 0.3 0.7 0.05

Maladie de 
Creutzfeldt-Jakob

2 1 27 26 31 24 20 22
0.3 0.2 0.3 0.3 0.4 0.4 0.3 0.3

Tétanos

Variole du singe 3 4 39 30 529 8 529
1.8 0.6 5.8 0.3 6 0.1 8



« Plus grande 
sécurité et meil-
leure communica-
tion : tout le 
monde y gagne. »
Le DEP, c’est efficace.

Rachel Jenkins, 
infirmière de pratique avancée (APN), 

Aide et soins à domicile Zurich 

Adoptez dès maintenant le 
dossier électronique du patient :  
dossierpatient.ch

Une campagne conjointe de l’Office 
fédéral de la santé publique OFSP 
et des cantons.
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Statistique Sentinella

Données provisoires

Sentinella :  
Déclarations (N) des dernières 4 semaines jusqu’au 29.9.2023 et incidence pour 1000 consultations (N/103)  
Enquête facultative auprès de médecins praticiens (généralistes, internistes et pédiatres) 

Semaine 36 37 38 39 Moyenne de  
4 semaines

N N/103 N N/103 N N/103 N N/103 N N/103

Oreillons 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Coqueluche 1 0.1 0 0 6 0.5 1 0.1 2 0.2

Piqûre de tiques 4 0.3 6 0.5 5 0.4 6 0.6 5.3 0.4

Borréliose de Lyme 10 0.9 7 0.6 5 0.4 3 0.3 6.3 0.6

Herpès zoster 10 0.9 17 1.5 5 0.4 8 0.8 10 0.9

Névralgies post-zostériennes 2 0.2 0 0 0 0 4 0.4 1.5 0.2

Médecins déclarants 154 147 146 131 144.5



1. Pénétration vaginale ou anale avec 
 préservatif.
2. Et parce que chacun(e) l’aime à sa 
 façon : faites sans tarder votre safer 
 sex check personnel sur lovelife.ch
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Rapport mensuel sur les maladies 
transmises par les tiques

Le rapport sur les maladies transmises par les tiques est numérique 
et peut être consulté à l’adresse suivante:
https://www.bag.admin.ch/rapport-tiques

https://www.bag.admin.ch/rapport-tiques
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Grippe saisonnière et vaccination contre 
la grippe 2023/2024

La vaccination antigrippale est le moyen le plus simple et le plus efficace en termes 
de coûts pour protéger soi-même et son entourage de la grippe saisonnière et de ses 
complications. 

Les recommandations vaccinales pour 2023 sont pratiquement 
identiques à celles des années précédentes. La vaccination est 
conseillée à toutes les personnes ayant un risque accru de 
complications et à leurs contacts étroits, y compris les profes-
sionnels de la santé. À partir de l’automne, s’y ajoutera une 
 recommandation pour les éleveurs de volaille et pour d’autres 
personnes en contact régulier avec des oiseaux sauvages. 
 Actuellement, trois vaccins dits « fractionnés » quadrivalents 
contre la grippe sont disponibles en Suisse. La période idéale 
pour se faire vacciner s’étend de la mi-octobre au début de 
l’épidémie de grippe. Ces dernières années, celle-ci a généra-
lement sévi en janvier et en février, mais elle peut aussi surve-
nir plus tôt ou plus tard. Il n’est pas possible de faire des pro-
nostics précis quant au début ou à l’intensité de la vague 
de grippe durant la saison d’hiver 2023/2024. La Journée 
 nationale de vaccination contre la grippe aura lieu le vendredi 
10 novembre 2023. Comme les années précédentes, elle se 
déroulera simultanément dans les cabinets médicaux et les 
pharmacies. Outre la vaccination, des mesures d’hygiène et 
de conduite simples aident à réduire la charge de morbidité 
due à la grippe et à d’autres maladies respiratoires.

Différents documents d’information peuvent être téléchargés 
ou commandés sur www.protegerdelagrippe.ch.

VIRUS RESPIRATOIRES
En plus des virus Influenza, quelque 200 virus différents, 
 responsables de refroidissements, peuvent provoquer des 
infections des voies respiratoires supérieures s’accompagnant 
de maux de gorge, d’yeux rougis, de rhume et de toux, ou 
 encore de fièvre chez les enfants. Plus fréquents en automne 
et en hiver, ils n’engendrent que rarement des complications 
graves. Il s’agit entre autres des adénovirus, des bocavirus, des 
virus coxsackie, des entérovirus, des métapneumovirus, des 
virus para-influenza, des picornavirus et des rhinovirus. Les co-
ronavirus humains 229E, HKU1, NL63 et OC43, connus depuis 
longtemps, font aussi partie des agents pathogènes respon-
sables de refroidissements. En moyenne, les enfants en bas 
âge ont six refroidissements par an, contre deux chez les 
adultes et un seul chez les personnes âgées [1 – 3]. Certains 
virus respiratoires sont présents toute l’année, tandis que 
d’autres connaissent une recrudescence saisonnière de l’au-

tomne au printemps [4]. Il n’existe pas encore de vaccin contre 
ces virus.

Le virus respiratoire syncytial (VRS) peut causer des symp-
tômes typiques du refroidissement. Chez les nouveau-nés, les 
personnes âgées et les patients avec une immunodéficience 
grave, le VRS peut aussi engendrer de sérieuses complications 
rendant nécessaire une hospitalisation [5 – 8].

À la suite de la pandémie de COVID-19, le variant Omicron 
du SARS-CoV-2 est apparu fin 2021, puis ses nombreux 
sous-variants sont devenus endémiques. Le SARS-CoV-2 
 Omicron continuera de muter et de circuler dans la population 
humaine, probablement davantage en hiver. En particulier 
les personnes âgées, celles qui présentent des maladies chro-
niques spécifiques et les femmes enceintes courent un risque 
accru de subir une forme grave du COVID-19, même avec 
une immunité acquise. Les recommandations de vaccination 
contre le COVID-19 pour l’automne 2023 ont été publiées 
dans le bulletin n° 37/2023 de l’OFSP et sur le site  
www.ofsp.admin.ch//2019-ncov.

GRIPPE (INFLUENZA)
La grippe est causée par les virus Influenza A et B. Selon 
l’OMS, on estime que la grippe saisonnière infecte (de manière 
symptomatique ou asymptomatique) chaque année 1 enfant 
non vacciné sur 5 et 1 adulte non vacciné sur 10. En Suisse, 
l’épidémie de grippe survient généralement en janvier et en 
 février, mais son évolution est très variable. Au cours de l’hiver 
2020/2021, les mesures servant à combattre le COVID-19 ont 
permis d’éviter une épidémie ; seuls de rares cas de grippe ont 
été enregistrés. Cette situation exceptionnelle s’explique par 
un taux de vaccination antigrippale supérieur aux années pré-
cédentes et par les mesures non pharmaceutiques en vigueur 
à cette époque, qui ont aussi agi contre la grippe. En hiver 
2022/2023, une première épidémie de grippe d’intensité 
moyenne provoquée par les virus de la lignée A est survenue 
entre décembre 2022 et janvier 2023. Elle a été suivie d’une 
seconde vague de moindre ampleur, imputable à la souche B 
en février et mars 2023. Il n’est possible de prédire ni le début 
ni l’intensité de la prochaine vague de grippe saisonnière 
(2023/2024) en Suisse.

https://sevaccinercontrelagrippe.ch/fr-ch/gemeinsam-gegen-grippe.html
http://www.ofsp.admin.ch//2019-ncov
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L’évolution clinique de la grippe peut beaucoup varier, allant 
d’une infection asymptomatique à une forme grave, voire lé-
tale, de la maladie, en passant par une affection accompagnée 
de quelques symptômes bénins. Elle est notamment influen-
cée par le sous-type de virus à l’origine de l’infection, par la 
charge virale et par divers facteurs individuels : l’âge du pa-
tient, son état de santé, ses maladies préexistantes, son immu-
nocompétence, son statut de vaccination grippale ainsi que 
l’existence, le cas échéant, d’infections virales ou bactériennes 
secondaires. La période d’incubation, à savoir le temps qui 
s’écoule entre la contagion et la manifestation des premiers 
symptômes, dure généralement un à trois jours. Les symp-
tômes typiques d’une grippe sont les suivants : apparition sou-
daine de fièvre, frissons, malaise, abattement, maux de tête, 
douleurs musculaires et articulaires, troubles oculaires, vertige 
et perte d’appétit. Les enfants souffrent généralement d’une 
forte fièvre. Des symptômes respiratoires tels que maux de 
gorge, enrouement et toux sèche s’y ajoutent après quelques 
heures. En l’absence de complications, tous ces symptômes 
disparaissent au bout de trois à sept jours. Le rétablissement 
complet (convalescence) peut quant à lui prendre une à deux 
semaines. De manière générale, des complications sont tou-
jours possibles. Toutefois, leur probabilité (et leur gravité) est 
nettement plus élevée chez les personnes âgées, les nourris-
sons, les femmes enceintes et les personnes atteintes de mala-
dies chroniques ou d’une déficience immunitaire. Des compli-
cations telles qu’une inflammation de l’oreille (otite moyenne), 
des sinus (sinusite), de la trachée (trachéite, faux croup) et des 
bronches (bronchite) sont fréquentes. En outre, une pneumo-
nie primaire virale (à savoir causée par le virus Influenza) ou se-
condaire (d’origine bactérienne) peut survenir après quelques 
jours. Dans de rares cas, on observe des inflammations muscu-
laires (myosite), du cœur (myocardite, péricardite) ou des com-
plications neurologiques graves (méningite, encéphalite, 
myélite, syndrome de Guillain-Barré [9 – 11].

Les infections concomitantes par le virus de la grippe et le 
SARS-CoV-2 sont rares (< 5 %), mais ont tendance à débou-
cher sur un tableau clinique plus sérieux qu’une seule infection 
par la grippe ou le SARS-CoV-2 [12].

RAPPORTS ÉPIDÉMIOLOGIQUES
Le tableau de bord COVID-19 sera aménagé dans le courant 
de l’automne pour intégrer d’autres virus respiratoires, comme 
l’Influenza et le VRS. Il s’appellera désormais « Portail d’infor-
mation OFSP Maladies transmissibles » et couvrira la plupart 
des maladies transmissibles surveillées. Dès cet automne, il 
remplacera les actuels rapports hebdomadaires sur les affec-
tions grippales. Les rapports déjà parus resteront disponibles 
sur le site www.grippe.admin.ch, qui contiendra aussi un lien 
vers le nouveau portail d’information.

PRÉVENTION DE LA GRIPPE
La pandémie a montré qu’il existe diverses mesures préventives 
permettant de réduire le nombre d’infections, les contamina-
tions, mais aussi la gravité des maladies respiratoires, y com-
pris le COVID-19 et la grippe. Outre les vaccins, une bonne 
 hygiène des mains, l’aération régulière des espaces clos et un 
taux d’humidité suffisant, rester chez soi quand on présente 
des symptômes ainsi qu’en particulier le port du masque (qui 
n’est plus recommandé de manière générale) contribuent 
à  réduire le risque de contagion. Comme pour de nombreuses 
maladies, le risque de complications de la grippe est moins 
 élevé lorsque le patient n’a pas d’antécédents médicaux.  
Au niveau individuel, outre la vaccination, une vie saine (veiller 
à suffisamment de sommeil et à une  alimentation équilibrée 
pour éviter les carences en vitamines et le surpoids, renoncer 
à la nicotine et exercer une activité physique raisonnable en 
plein air) peut également réduire le risque de complications [4, 
11, 13 – 19].

VACCINATION CONTRE LA GRIPPE
La vaccination antigrippale est le moyen le plus simple et le 
plus efficace en termes de coûts pour protéger soi-même et 
son entourage de la grippe et de ses complications [20, 21]. 
L’efficacité du vaccin dépend de différents facteurs tels que 
l’âge et l’immunocompétence du sujet ainsi que la correspon-
dance entre le vaccin et les virus Influenza qui circulent effec-
tivement en hiver (couverture par le vaccin). Compte tenu de 
ces facteurs, on peut estimer que l’efficacité de la vaccination 
se situe entre 20 et 80 % selon la saison de la grippe et le 
groupe de population concerné [11, 22]. Elle peut être moins 
bonne chez les personnes âgées atteintes de certaines mala-
dies chroniques, en particulier dans des cas d’immunodéfi-
cience. Néanmoins, de nombreuses études indiquent que la 
vaccination contre la grippe peut réduire la gravité de la mala-
die, le risque de complications, les hospitalisations et la morta-
lité liée à la grippe. Par ailleurs, depuis 2022 un vaccin à haute 
dose est disponible qui peut augmenter l’efficacité de la vacci-
nation chez les personnes âgées. Les personnes vulnérables 
peuvent, en outre, être protégées par la vaccination de leurs 
contacts étroits. En hiver, les personnes travaillant dans le do-
maine de la santé courent davantage de risque de contracter 
la grippe pendant leur travail. Les absences qui en résultent ac-
croissent la charge de travail dans le système de santé, en par-
ticulier si la vague de grippe est forte ou si elle coïncide avec 
une forte incidence de COVID-19 au cours de l’hiver [11, 
21 – 31].

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/krankheiten-im-ueberblick/grippe.html
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COUVERTURE VACCINALE 2022
En mars 2023, une enquête téléphonique représentative a été 
réalisée sur le thème de la « vaccination contre la grippe » au-
près de 3600 personnes appartenant à des groupes auxquels 
l’OFSP recommandait la vaccination. Dans le cadre de cette 
enquête réalisée par la société d’études de marché LINK, 39 % 
des personnes de 65 ans ou plus (37 % l’année précédente) 
ont indiqué avoir reçu un vaccin contre la grippe en automne/
hiver 2022/2023. Ce taux était de 30 % (année précédente 
36 %) parmi les personnes atteintes d’une pathologie chro-
nique, de 25 % (année précédente 26 %) chez les profession-
nels de la santé et de 19 % (année précédente 11 %) parmi 
les autres personnes régulièrement en contact avec des 
groupes à risque.

COMPOSITION DES VACCINS CONTRE LA GRIPPE 2023
Les vaccins antigrippaux autorisés en Suisse contiennent des 
fragments de virus inactivés ou des virus grippaux atténués ap-
partenant à quatre souches de virus Influenza (vaccins quadri-
valents). Chacun contient des antigènes d’une souche de virus 
Influenza de type A H1N1 et H3N2 et des lignées de virus In-
fluenza de type B Victoria et Yamagata.

En février 2023, l’OMS a publié des recommandations concer-
nant la composition des vaccins contre la grippe pour la saison 
2023/2024 dans l’hémisphère Nord [32].

Par rapport à la saison précédente, la souche vaccinale du 
sous-type de grippe A A(H1N1)pdm09 a été remplacée par la 
souche plus récente A/Victoria/4897/2022 (voir tableau 1).

APPROVISIONNEMENT EN VACCINS 2023
En Suisse, le marché des vaccins est depuis toujours un marché 
libre suivant les lois de l’offre et de la demande. Les exceptions 
sont les vaccins utilisés en cas de pandémie (comme le 
 COVID-19) ou des vaccins innovants pour lutter contre des 
flambées épidémiques (p. ex. Mpox). D’après les indications 
fournies par les fabricants, la Suisse disposera à partir d’oc-
tobre 2023 de 1,3 à 1,4 million de doses de vaccins antigrip-
paux. À titre comparatif, les années précédentes, le nombre 
de doses se chiffrait généralement entre 1,0 et 1,3 million de 
doses ; à l’automne 2020, en raison de l’essor considérable de 
la demande pendant la pandémie, ce chiffre atteignait près de 
1,9 million, ce qui a permis de couvrir aisément la demande. 

Afin de disposer d’un nombre suffisant de vaccins à l’au-
tomne, les cabinets médicaux, pharmacies, hôpitaux, homes et 
autres établissements de santé qui vaccinent leurs clients sont 
invités à passer commande le plus tôt possible en printemps 
auprès des fabricants ou des grossistes.

VACCINS CONTRE LA GRIPPE AUTORISÉS 
ET DISPONIBLES EN SUISSE EN 2023
Trois vaccins quadrivalents sont disponibles en Suisse pour la 
saison 2023/2024. Ils sont inactivés et doivent être administrés 
par voie intramusculaire. Outre des fragments de virus inacti-
vés des quatre souches de virus Influenza, ils contiennent de 
l’eau, des adjuvants utiles pour la conservation et la stabilisa-
tion, ainsi que des traces minimes de protéines d’œufs de 
poule et d’antibiotiques de la classe des aminoglycosides 
(qui servent de conservateurs lors de la production). Comme 
jusqu’à maintenant, deux de ces vaccins destinés aux enfants 
et aux adultes contiennent un dosage standard en antigènes : 
Fluarix Tetra® (à partir de 36 mois) et Vaxigrip Tetra® (à par-
tir de six mois). Le troisième vaccin destiné aux personnes de 
plus de 65 ans (Efluelda®) contient une quantité plus élevée 
(haute dose) d’antigènes. En règle générale, les virus utilisés 
pour les vaccins antigrippaux sont cultivés sur des œufs de 
poule. Les vaccins autorisés en Suisse ne contiennent pas de 
composés de mercure ou d’aluminium. Pour la vaccination 
contre la grippe saisonnière, deux vaccins différents (dosage 
standard) et un vaccin haute dose sont donc actuellement 
 disponibles (voir tableau 2).

Un quatrième vaccin antigrippal est autorisé en Suisse, mais 
n’y est pas disponible. Il s’agit de Fluenz  Tetra® produit par 
Astra Zeneca et destiné aux enfants et adolescents de 2 à 
17 ans (jusqu’au 18e anniversaire). Ce vaccin vivant contient 
des virus grippaux capables de se multiplier, mais dont la pa-
thogénicité (aptitude à générer une maladie) est fortement at-
ténuée. Il provoque une réponse immunitaire générale et mu-
queuse contre les virus pathogènes de type sauvage et est 
administré par voie nasale (dans les deux narines) au moyen 
d’un spray. Toutefois, Fluenz Tetra® n’est actuellement pas pris 
en charge par l’assurance obligatoire des soins (AOS), raison 
pour laquelle le vaccin ne sera pas disponible en Suisse pour 
la saison de grippe 2023/2024.

Tableau 1
Recommandations de l’OMS concernant la composition des vaccins contre la grippe, comparaison de la composition 
des vaccins quadrivalents, saisons 2022/2023 et 2023/2024

Sous-type/lignée Recommandation 2022/2023 Recommandation 2023/2024 

A(H1N1)pdm09 A/Victoria/2570/2019 A/Victoria/4897/2022

A(H3N2) A/Darwin/9/2021 A/Darwin/9/2021

B Victoria B/Austria/1359417/2021 B/Austria/1359417/2021

B Yamagata B/Phuket/3073/2013 B/Phuket/3073/2013

(Source : Recommendations announced for influenza vaccine composition for the 2023 – 2024 northern hemisphere influenza season [who.int])

https://www.who.int/publications/m/item/recommended-composition-of-influenza-virus-vaccines-for-use-in-the-2023-2024-northern-hemisphere-influenza-season
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Aucun vaccin combiné contre la grippe et le COVID-19 n’est 
disponible à ce jour, quand bien même plusieurs vaccins de ce 
type sont en cours de développement.

2023 : RECOMMANDATIONS INCHANGÉES HORMIS 
UN COMPLÉMENT
Les recommandations vaccinales 2023 sont pratiquement 
identiques à celles des années précédentes depuis 2013. Elles 
s’adressent aux adultes et aux enfants présentant un risque 
accru de complications en cas de grippe ainsi qu’aux per-
sonnes qui sont régulièrement en contact étroit, dans la 
sphère privée ou professionnelle, avec des personnes vulné-
rables. Cette année, les recommandations comprennent une 
nouvelle catégorie C). Celle-ci est introduite en raison de 
la grippe aviaire hautement pathogène (appelée aussi highly 
pathogenic avian influenza, HPAI) et s’adresse aux personnes 
qui sont en contact régulier avec de la volaille domestique 
ou des oiseaux sauvages, à titre privé ou professionnel. Les re-
commandations détaillées figurent dans l’encadré bleu et 
sont également publiées sur le site www.protegerdelagrippe.ch.  
La durée de la protection offerte par le vaccin étant en général 
limitée à six mois, un rappel est nécessaire à l’automne, même 
pour les personnes qui ont été vaccinées l’année précédente. 
La vaccination antigrippale ne protège que contre la grippe 
(influenza) et n’offre aucune protection contre le COVID-19 
ni les autres infections respiratoires.

Pour la vaccination contre la grippe, la CFV et l’OFSP recom-
mandent le recours à des vaccins antigrippaux à dose standard 
ou à haute dose ayant obtenu une autorisation de mise sur le 
marché et étant pris en charge par l’AOS pour les groupes 
d’âge ou l’indication concernés (voir tableau 2). Une méta- 
analyse [25] incluant 34 millions de participants sur une pé-
riode d’utilisation de plus de dix ans indique une plus grande 
efficacité des vaccins antigrippaux à haute dose (60 μg d’anti-
gène par souche au lieu de la dose standard de 15 μg) s’agis-
sant des complications dues à la grippe chez les personnes 
âgées.

Ces résultats et d’autres données concernant les vaccins à 
haute dose (HD) montrent une meilleure protection de l’ordre 
de 10 à 20 % pour les personnes de 65 ans et plus, raison 
pour laquelle l’autorisation des vaccins HD a également été ac-
cordée en Suisse à partir de 65 ans avec prise en charge des 
coûts pour toutes les personnes ≥ 75 ans ainsi que pour les 
personnes ≥ 65 ans présentant au moins un autre facteur de 
risque de grippe grave en raison d’une comorbidité selon les 
recommandations de vaccination contre la grippe. Dans ces 
groupes d’âge et de risque, premièrement, le risque de déve-
lopper une forme grave de la grippe ou de subir des complica-
tions nécessitant une hospitalisation est plus élevé que chez les 
personnes plus jeunes et en bonne santé, et, deuxièmement, 
la réponse immunitaire à la vaccination y est moins bonne sui-
vant la souche de virus Influenza.

Pour les personnes présentant un risque accru de complica-
tions lors d’une grippe, l’AOS prend en charge les coûts de la 
vaccination conformément à l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins OPAS (sous réserve de la franchise et 
de la quote-part) ; pour les professionnels de la santé ou en cas 
d’indication professionnelle, les coûts sont souvent pris en 
charge par l’employeur.

QUAND VACCINER CONTRE LA GRIPPE SAISONNIÈRE ?
La période recommandée pour la vaccination va de la mi- 
octobre au début de l’épidémie de grippe.

ADMINISTRATION SIMULTANÉE D’UN VACCIN CONTRE 
LE COVID-19
Le vaccin peut en principe être administré en même temps 
qu’un vaccin contre le COVID-19, mais aussi avant ou 
après. 
Quand on administre les deux vaccins simultanément, il 
est préférable d’en injecter un dans le bras droit et l’autre dans 
le bras gauche. Dans ce cas, une surveillance s’impose, car des 
effets indésirables locaux ou généraux pourraient apparaître 
en même temps, ce qui pourrait éventuellement entraîner cer-
tains désagréments pendant un ou deux jours.

Tableau 2
Vue d’ensemble des vaccins disponibles en Suisse pour la saison 2023/2024. Des informations actuelles sont 
 publiées par l’OFSP sur www.sevaccinercontrelagrippe.ch/fr-ch/la-vaccination/les-vaccins.html 

Produit (fabricant) Type de vaccin / administration Autorisation Prise en charge des coûts

Efluelda® 
(Sanofi Pasteur)

Vaccin fractionné*, quadrivalent, vaccin 
à haute dose, la quantité d’antigènes a 
été multipliée par 4 (60 μg par dose) pour 
renforcer l’efficacité. Administration i. m.

Pour les adultes dès 
65 ans

Pour toutes les personnes dès 75 ans, ainsi 
que pour les personnes dès 65 ans présen-
tant au moins un autre facteur de risque 
 selon les recommandations de vaccination

Fluarix Tetra® 
(Glaxo Smith Kline)

Vaccin fractionné*, quadrivalent, dose 
standard (15 μg par dose), Administration 
i. m.

Pour adultes et 
 enfants dès 36 mois Pour toutes les personnes dès 65 ans et 

pour tous les adultes et enfants présentant 
au moins un facteur de risque selon 
les  recommandations de vaccination

Vaxigrip Tetra® 
(Sanofi Pasteur)

Vaccin fractionné*, quadrivalent, dose 
standard (15 μg par dose), Administration 
i. m.

Pour adultes et 
 enfants dès 6 mois

* Le vaccin fractionné est constitué de particules virales fragmentées incluant l’hémagglutinine et la neuraminidase. Les trois vaccins ci-dessus ne contiennent pas 
d’adjuvants.

https://sevaccinercontrelagrippe.ch/fr-ch/gemeinsam-gegen-grippe.html
http://www.sevaccinercontrelagrippe.ch/fr-ch/la-vaccination/les-vaccins.html
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POSSIBILITÉS DE VACCINATION ET PRISE EN CHARGE
Les personnes qui souhaitent se faire vacciner contre la grippe 
dès la mi-octobre peuvent s’adresser à leur médecin de fa-
mille, à leur pédiatre, à leur gynécologue, à leur EMS, à l’hôpi-
tal ou, dans certains cas, au personnel soignant de leur service 
d’aide et de soins à domicile (le cas échéant sur rendez-vous). 
L’AOS prend en charge les coûts de la vaccination au cabinet 
médical sous réserve du montant de la franchise pour les per-
sonnes présentant un risque accru de complications en cas de 
grippe conformément aux recommandations de vaccination de 
l’OFSP.

À partir de l’âge de 16 ans, il est en outre possible de se faire 
vacciner dans l’une des plus de mille pharmacies suisses auto-
risées à administrer des vaccins. Vous trouverez d’autres infor-
mations sur le site www.vaccinationenpharmacie.ch. Les 
femmes enceintes et les patients régulièrement suivis par un 
médecin doivent se faire vacciner par leur médecin traitant. 
Les coûts des vaccins administrés en pharmacie ne sont pris 
en charge par l’AOS que s’il existe une ordonnance médicale. 
Dans le cas contraire, les coûts du vaccin, tout comme ceux 
de l’acte de vaccination, sont à la charge de la personne 
 vaccinée. Quelques assurances proposent à leurs clients 

La vaccination contre la grippe est recommandée aux
A) personnes qui ont un risque accru de complications 
en cas de grippe (pour ces personnes, la vaccination est 
prise en charge par l’AOS, sous réserve du montant de la 
franchise). Ce sont :

• les personnes de 65 ans et plus ; 

• les femmes enceintes ou ayant accouché au cours des 
quatre dernières semaines ; 

• les enfants nés prématurément (avant la 33e semaine 
de gestation ou d’un poids inférieur à 1500 g à la nais-
sance) dès l’âge de 6 mois pendant les deux premiers 
 hivers suivant la naissance* ;

• les personnes (à partir de 6 mois) avec l’une des mala-
dies chroniques suivantes : maladies cardiaques ; mala-
dies pulmonaires (p. ex. asthme) ; troubles métaboliques 
affectant les fonctions cardiaques, pulmonaires ou 
 rénales (p. ex. diabète ou obésité morbide, IMC ≥ 40) ; 
troubles neurologiques (p. ex. maladie de Parkinson, 
troubles cérébrovasculaires) ou musculosquelettiques af-
fectant les fonctions cardiaques, pulmonaires ou rénales ; 
maladie hépatique ; insuffisance rénale ; asplénie ou 
trouble fonctionnel de la rate (y compris hémoglobino-
pathies) ; immunodéficience (p. ex. infection VIH, cancer, 
thérapie immunosuppressive)* ;

• les résidents de maisons de soins et d’établissements 
pour patients atteints de maladies chroniques.

B) personnes qui, au sein de leur famille ou dans le 
cadre de leurs activités privées ou professionnelles**, 
sont en contact régulier avec :

• des personnes de la catégorie A ; 

• des nourrissons de moins de 6 mois (ceux-ci pré-
sentent un risque accru de complications et ne peuvent 
pas être vaccinés en raison de leur jeune âge).

C) personnes en contact régulier ou professionnel 
avec des volailles domestiques ou des oiseaux 
 sauvages afin de limiter l’incidence des cas de grippe sai-
sonnière nécessitant un diagnostic différentiel et de réduire 
le risque d’apparition de nouveaux virus par recombinaison 
à la suite de cas de grippe saisonnière et aviaire concomi-
tantes.

La vaccination contre la grippe est recommandée en parti-
culier à tout le personnel soignant, médical ou paramédical, 
au personnel des crèches, des garderies, des foyers pour 
personnes âgées et des EMS, y compris les étudiants et les 
stagiaires. 

En outre, la vaccination contre la grippe saisonnière peut 
être envisagée pour toutes les personnes qui désirent limi-
ter leur risque d’infection grippale pour des raisons privées 
et/ou professionnelles. En particulier, chez les personnes en 
contact professionnel avec des porcs, la vaccination anti-
grippale peut réduire les risques de transmission entre l’ani-
mal et l’homme. 

La période recommandée pour la vaccination court de 
mi-octobre jusqu’au début de l’épidémie de grippe. Une 
vaccination contre la grippe peut être réalisée avant, après 
ou en même temps qu’une vaccination contre le COVID-19 
(sans intervalle de temps minimal)***.

* Il est recommandé d’administrer deux doses de vaccin à 
quatre semaines d’intervalle aux enfants âgés de 6 mois à 
8 ans qui n’ont jamais été vaccinés contre la grippe jusque-
là. Selon le vaccin, les enfants de moins de trois ans re-
çoivent une demi-dose ou une dose entière. 

** La catégorie B des personnes régulièrement en contact 
avec des personnes vulnérables comprend les enfants et les 
adultes de 6 mois à 64 ans. Si la vaccination est indiquée en 
raison de l’activité professionnelle, les frais de la vaccination 
sont en règle générale pris en charge par l’employeur.

*** Quand on administre les deux vaccins simultané-
ment, il est préférable d’en injecter un dans le bras droit et 
l’autre dans le bras gauche. Dans ce cas, une surveillance 
s’impose, car des effets indésirables locaux ou généraux 
pourraient apparaître en même temps, ce qui risquerait de 
provoquer certains désagréments pendant un jour ou deux.

État : mai 2023

http://www.vaccinationenpharmacie.ch


OFSP-Bulletin 41 du 9 octobre 2023 OFSP-Bulletin 41 du 9 octobre 2023

MALADIES TRANSMISSIBLES 41/23 1514 41/23 MALADIES TRANSMISSIBLES

 titulaires d’une assurance complémentaire de leur envoyer 
simplement le ticket de caisse en vue du remboursement :  
https://www.pharmasuisse.org/fr/1159/Vaccination-et-conseils- 
de-vaccination.htm).

Le tableau 3 offre une vue d’ensemble des situations dans les-
quelles les coûts de la vaccination antigrippale peuvent être 
remboursés ou doivent au contraire être pris en charge par le 
patient. Actuellement (état septembre 2023), le vaccin vivant 
atténué Fluenz Tetra(®) administré par voie nasale en spray est 
autorisé en Suisse, mais il n’est pas remboursé.

JOURNÉE NATIONALE DE VACCINATION CONTRE 
LA GRIPPE, VENDREDI 10 NOVEMBRE 2023
La Journée nationale de vaccination contre la grippe est une 
initiative du Collège de médecine de premier recours (CMPR). 
Elle a lieu chaque année en novembre. En 2023, la 20e édition 
est à nouveau organisée en collaboration avec la Fédération 
des médecins suisses (FMH), la Société suisse des pharmaciens 
(pharmaSuisse) et l’OFSP. Le vendredi 10 novembre 2023, il 
sera possible de se faire vacciner contre la grippe, sans ren-
dez-vous, dans les cabinets médicaux et les pharmacies partici-
pants, pour un prix forfaitaire conseillé. De plus amples infor-
mations et les adresses des cabinets participants sont 

disponibles sur le site du CMPR journée nationale grippe – 
Collège de médecine de premier recours (khm-cmpr.ch).

Des informations sur la vaccination en pharmacie sont 
 proposées sur le site de PharmaSuisse www.vaccinationen-
pharmacie.ch. Les pharmacies participantes arborent en vitrine 
l’affiche de la Journée nationale de vaccination contre 
la grippe.

MATÉRIEL POUR LA PRÉVENTION DE LA GRIPPE
L’OFSP met à la disposition des professionnels de la santé du 
matériel d’information et de formation pour promouvoir la 
prévention de la grippe dans les établissements de santé et 
pour renseigner les patients. Du matériel divers, notamment 
des fiches d’information, peut être téléchargé sur le site  
www.protegerdelagrippe.ch. Comme les autres années, nous 
préférons nettement les documents électroniques aux impri-
més.

Tableau 3
Vue d’ensemble de la prise en charge des coûts de vaccination contre la grippe 

Groupe de personnes selon les recomman-
dations vaccinales (enfants et adultes) 

Vaccination par 
le  médecin 

Vaccination en pharmacie Vaccination pendant la 
Journée nationale de vac-
cination contre la grippe 

A) Personnes ayant un risque accru 
de  complications en cas de grippe

Prise en charge par l’AOS*, 
sous réserve du montant 
de la franchise

Prise en charge du vaccin 
par l’AOS*  uniquement sur 
 ordonnance médicale et sous 
réserve du montant de 
la  franchise. Les frais décou-
lant de l’administration du 
vaccin sont à la charge de 
la personne vaccinée. Sinon, 
financement par le patient 
selon le tarif standard**. 

Vaccination par le méde-
cin : Prise en charge par 
l’AOS*, sous réserve du 
montant de la franchise

Vaccination en pharma-
cie : Financement par 
le patient selon le prix 
 forfaitaire***

B) Personnes ayant 
des contacts réguliers 
avec des personnes 
du groupe A ou des 
nourrissons de moins 
de 6 mois 

au sein de 
leur  famille

Financement par 
le  patient selon le tarif 
standard**

Financement par le patient 
selon le tarif standard**

Financement par 
le  patient selon le prix 
 forfaitaire***

dans le cadre 
de leurs activités 
professionnelles

Généralement proposé 
ou pris en charge par 
 l’employeur 

Généralement proposé ou pris 
en charge par l’employeur 

C) Personnes ayant des 
contacts réguliers 
ou professionnels avec 
des volailles domes-
tiques ou des oiseaux 
sauvages

dans la sphère 
privée

Financement par 
le  patient selon le tarif 
standard**

Financement par le patient 
selon le tarif standard**

Financement par 
le  patient selon le prix 
 forfaitaire***

dans le cadre 
de leurs activités 
professionnelles

Souvent proposé ou pris 
en charge par l’employeur

Souvent proposé ou pris 
en charge par l’employeur

Autres personnes, y compris les voyageurs 
se rendant dans l’hémisphère sud en hiver

Financement par 
le  patient selon le tarif 
standard**

Financement par le patient 
selon le tarif standard**

Financement par 
le  patient selon le prix 
 forfaitaire***

* AOS = assurance obligatoire des soins
** Suivant le fournisseur et le vaccin, le tarif standard est de 40 à 70 francs, avec une participation éventuelle de l’assurance complémentaire.  

L’employeur propose ou finance souvent la vaccination pour son personnel.
*** Le prix forfaitaire recommandé est de 30 francs pour la vaccination antigrippale avec des vaccins standard (et de 50 francs pour le vaccin à haute dose Efluelda®).

https://www.pharmasuisse.org/fr/1159/Vaccination-et-conseils-de-vaccination.htm
https://www.pharmasuisse.org/fr/1159/Vaccination-et-conseils-de-vaccination.htm
https://khm-cmpr.ch/fr/journee-nationale-vaccination-grippe/
https://khm-cmpr.ch/fr/journee-nationale-vaccination-grippe/
http://www.vaccinationenpharmacie.ch
http://www.vaccinationenpharmacie.ch
https://sevaccinercontrelagrippe.ch/fr-ch/gemeinsam-gegen-grippe.html
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Sources d’information
Vous trouverez de plus amples informations sur la grippe 
en visitant les sites Internet suivants :

www.grippe.admin.ch : informations spécialisées de 
l’OFSP sur la grippe saisonnière (y compris graphiques 
actualisés des affections grippales) et recommandations 
actuelles concernant la vaccination.

www.protegerdelagrippe.ch : informations destinées 
au grand public sur la grippe saisonnière, les mesures 
d’hygiène et la prévention de la maladie par la vaccina-
tion. Ce site reste accessible à l’ancienne adresse  
www.sevaccinercontrelagrippe.ch.

www.bag.admin.ch/rapport-grippe : rapport hebdoma-
daire sur les affections grippales en Suisse, basé sur 
le système de déclaration Sentinella (avec graphique 
d’évolution)

Portail d’information OFSP Maladies transmissibles 
(dès l’automne 2023)

www.influenza.ch : Centre national de référence 
de  l’Influenza (CNRI), laboratoire de référence pour 
le diagnostic des virus de la grippe.

www.flunewseurope.org : programme de surveillance 
de la grippe de l’Union européenne (en anglais)

www.ecdc.europa.eu/en/healthtopics/Pages/ 
Influenza.aspx : informations de l’ECDC (European 
Centre for Disease Prevention and Control) sur la grippe 
(en anglais)

www.euro.who.int/en/health-topics/communicable- 
diseases/influenza : informations actualisées sur la grippe 
du Bureau régional de l’Organisation mondiale de 
la  santé (OMS) pour l’Europe (en anglais)

Huit fiches d’information sont disponibles sous forme 
de  fichiers PDF à télécharger et à imprimer :

• Ce qu’il faut savoir sur la grippe saisonnière (influenza) 

• Recommandations d’hygiène et de conduite

• Fiche d’information pour les personnes atteintes d’une 
 maladie chronique ou âgées de 65 ans ou plus

• Fiche d’information pour les femmes enceintes 

• Fiche d’information pour les proches et les personnes 
en contact étroit avec des personnes présentant un risque 
élevé de complication en cas de grippe 

• Informations sur la vaccination contre la grippe 

• Sept bonnes raisons de se faire vacciner 

• Faits concernant les vaccins contre la grippe saisonnière

Le site propose toujours les éléments suivants :

• Test vaccination grippe : déterminer facilement si la vaccina-
tion est recommandée pour soi-même ou ses proches. Il est 
possible de commander le test, disponible au format papier, 
pour l’utiliser, par exemple, dans les cabinets médicaux.

• Générateur d’affiche : créer et imprimer soi-même des 
 affiches de motivation et d’information 

• Commande en ligne d’affiches et d’autocollants pour 
la Journée nationale de vaccination contre la grippe

La ligne dédiée à la vaccination 0844 448 448 répond 
 gratuitement aux questions générales sur les vaccinations.

Les directives et les recommandations relatives à la vaccination 
ainsi que les principaux articles du Bulletin de l’OFSP sur 
la grippe sont disponibles sur le site www.grippe.admin.ch.

Informations supplémentaires et contact
Office fédéral de la santé publique 
Unité de direction Santé publique 
Division Maladies transmissibles 
Téléphone 058 463 87 06 (secrétariat)

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/krankheiten-im-ueberblick/grippe.html
https://sevaccinercontrelagrippe.ch/fr-ch/gemeinsam-gegen-grippe.html
https://sevaccinercontrelagrippe.ch/fr-ch/gemeinsam-gegen-grippe.html
http://www.bag.admin.ch/rapport-grippe
http://www.influenza.ch
http://www.flunewseurope.org
http://www.ecdc.europa.eu/en/healthtopics/Pages/Influenza.aspx
http://www.ecdc.europa.eu/en/healthtopics/Pages/Influenza.aspx
http://www.euro.who.int/en/health-topics/communicable-diseases/influenza
http://www.euro.who.int/en/health-topics/communicable-diseases/influenza
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/krankheiten-im-ueberblick/grippe.html
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Plutôt maintenant  
que demain : réglez 
le don d’organes. 
Décidez de ce qu’il advient de votre  
corps, de votre vivant et après.  
Consignez votre volonté sur le don  
d’organes et informez-en vos proches.

Faites-le 
pour vous.

vivre- 
partager.ch
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Canton No de bloc Ordonnances nos

Argovie 10564906 
10718804 
10891001 
10891003

Bâle-Ville 10868246

Berne 10801738 
10976780

Genève 10673203

Glaris 10507131

Zurich 10745268

Vol d’ordonnances

Swissmedic, Stupéfiants

Vol d’ordonnances 
Les ordonnances suivantes sont bloquées
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